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Description 

L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de 
commande  d'un  disjoncteur  électrique  équipé  d'une 
genouillère  à  passage  de  point  mort  et  d'une  paire  de 
contacts  fixe  et  mobile  par  pôle,  et  comprenant  une 
chaîne  cinématique  ayant  une  poignée  de  manoeuvre 
déplaçable  entre  une  position  de  fermeture  et  une  po- 
sition  d'ouverture  correspondant  respectivement  à 
l'état  fermé,  et  à  l'état  ouvert  des  contacts,et  un  dis- 
positif  de  sectionnement  autorisant  en  cas  d'ouvertu- 
re  manuelle  et  de  soudage  des  contacts,  le  blocage 
de  la  poignée  dans  une  position  intermédiaire  située 
entre  la  position  de  point  mort  ouverture  et  la  position 
d'ouverture,  ledit  dispositif  de  sectionnement  étant 
doté  d'un  organe  de  transmission  de  la  chaîne  ciné- 
matique  coopérant  avec  une  butée  de  limitation  de  la 
course  de,  la  poignée  pour  l'indication  de  soudure  des 
contacts  dans  ladite  position  intermédiaire. 

La  plupart  des  disjoncteurs  à  manettes  pivotan- 
tes  (voir  FR-A-2.436.491  &  EP-A-0  008  989)  bénéfi- 
cient  d'une  fonction  de  sectionnement  intégrée  inter- 
disant  le  cadenassage  en  position  d'ouverture  par 
blocage  mécanique  de  la  poignée  dans  une  position 
intermédiaire  en  cas  de  soudage  des  contacts.  Le  dis- 
positif  de  blocage  fait  essentiellement  intervenir  les 
trajectoires  de  la  chaîne  cinématique,  ce  qui  impose 
des  tolérances  de  fabrication  strictes  augmentant  le 
coût  du  disjoncteur. 

Dans  les  disjoncteurs  à  poignée  rotative  à  grand 
angle  de  débattement  (voir  FP-A-2.378.345),  un  bloc 
d'actionnement  transmet  le  mouvement  de  rotation 
de  la  poignée  à  la  manette  pivotante  du  disjoncteur, 
par  l'intermédiaire  d'un  amplificateur  mécanique  for- 
mé  par  un  ensemble  came  et  tiroir  de  commande. 
L'effet  de  démultiplication  en  cas  d'actionnement  for- 
cé  de  la  poignée  lors  d'un  soudage  des  contacts,  ris- 
que  de  provoquer  la  brisure  du  dispositif  de  section- 
nement  intégré  dans  le  disjoncteur. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  perfectionner  le 
dispositif  de  sectionnement  d'un  mécanisme  de  dis- 
joncteur  pour  réduire  le  coût  de  fabrication,  et  aug- 
menter  la  sécurité. 

Le  mécanisme  est  caractérisé  en  ce  que  le  dispo- 
sitif  de  sectionnement  comporte  une  liaison  mécani- 
que  élastiquement  extensible,  qui  subit  une  déforma- 
tion  lors  du  passage  d'une  première  position  de  repos 
vers  une  deuxième  position  de  blocage  après  le  pas- 
sage  de  point  mort  de  la  genouillère,  de  manière  à  en- 
gendrer  un  déplacement  relatif  entre  l'organe  de 
transmission  et  la  butée  lorsque  l'effort  de  manoeu- 
vre  exercé  sur  la  poignée  dépasse  un  seuil  prédéter- 
miné. 

Selon  un  premier  mode  préférentiel  de  réalisa- 
tion,  l'organe  de  transmission  du  dispositif  de  sec- 
tionnement  comporte  un  levier  coudé,  ayant  une  pre- 
mière  extrémité  calée  sur  un  arbre  rotatif  de  comman- 
de,  une  deuxième  extrémité  entraînée  par  un  bossa- 

ge  de  la  poignée  rotative,  et  un  ergot  de  verrouillage 
fixé  à  la  zone  intermédiaire  déformable  du  levier,  de 
manière  à  venir  s'accrocher  sur  une  butée  fixe  dans 
la  deuxième  position  de  blocage. 

5  La  zone  intermédiaire  du  levier  est  raccordée  à  la 
première  extrémité  par  une  section  rétrécie  calibrée 
pour  autoriser  une  déformation  permanente  en  cas  de 
soudage  des  contacts.  La  poignée  reste  alors  immo- 
bilisée  dans  la  position  intermédiaire,  interdisant  de 

10  ce  fait  le  cadenassage. 
Selon  un  deuxième  mode  préférentiel  de  réalisa- 

tion,  le  dispositif  de  sectionnement  est  intégré  dans 
un  bloc  de  commande,  rotatif  au  niveau  d'un  tiroir 
élastique  ayant  un  taquet  d'arrêt  susceptible  de  coo- 

15  pérer  avec  un  pion  de  verrouillage  d'une  came  d'une 
commande  rotative. 

La  présence  du  dispositif  de  sectionnement  dans 
le  bloc  de  commande  rotative  adaptable,  permet  de 
renforcer  la  tenue  mécanique  du  mécanisme  en  cas 

20  de  soudage  des  contacts,  étant  donné  la  proximité  de 
la  zone  de  blocage  de  la  poignée. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de 
deux  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  ti- 

25  tre  d'exemples  et  représentés  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'une 
commande  rotative  de  disjoncteur  équipée  du 
dispositif  de  sectionnement  selon  l'invention, 

30  la  poignée  étant  représentée  en  position  F  de 
fermeture; 

-  la  figure  2  montre  une  vue  identique  partielle- 
ment  arrachée  de  la  figure  1  ,  lors  d'une  ouver- 
ture  manuelle  de  la  poignée  en  l'absence  de 

35  soudage  des  contacts; 
-  la  figure  3  est  une  vue  identique  de  la  figure  1 

en  position  O  d'ouverture  de  la  poignée; 
-  la  figure  4  est  une  vue  identique  de  la  figure  2 

en  position  de  blocage  de  la  poignée  dans  une 
40  position  S  intermédiaire  suite  à  un  soudage 

des  contacts; 
-  les  figures  5  à  7  représentent  une  variante  de 

réalisation  avec  différentes  positions  de  la  poi- 
gnée  rotative; 

45  -  les  figures  8  et  11  montrent  l'ensemble  came  et 
tiroir  respectivement  en  position  de  fermeture 
et  d'ouverture,  correspondant  à  la  position  de 
la  poignée  sur  les  figures  5  et  7; 

-  les  figures  9  et  1  0  sont  des  vues  identiques  de 
50  la  figure  8  pour  la  position  intermédiaire  de  la 

poignée  représentée  à  la  figure  6,  respective- 
ment  en  l'absence  et  en  présence  d'un  souda- 
ge  des  contacts. 

Sur  les  figures  1  à  4,  une  poignée  10  rotative  de 
55  mécanisme  de  commande  à  genouillère  d'un  disjonc- 

teur  électrique  à  boîtier  isolant  moulé,  est  associée  à 
une  chaîne  cinématique  12  capable  de  transmettre 
les  mouvements  de  rotation  de  la  poignée  10  à  un 
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barreau  de  commutation  (non  représenté)  pour  l'ou- 
verture  et  la  fermeture  manuelle  du  disjoncteur. 

Le  disjoncteur  comporte  un  mécanisme  à  ge- 
nouillère,  susceptible  d'occuper  une  position  de  fer- 
meture  des  contacts,  une  position  d'ouverture  des  5 
contacts,  et  une  position  intermédiaire  de  déclenche- 
ment  ouvert  sur  défaut. 

Pour  réaliser  le  dis  positif  de  sectionnement  13  du 
disjoncteur,  la  chaîne  cinématique  12  comporte  une 
pièce  ou  organe  de  transmission  14  formée  par  un  le-  10 
vier  coudé  ayant,  une  première  extrémité  16  calée 
coaxialement  sur  un  arbre  18  rotatif  de  commande,  et 
une  deuxième  extrémité  20  entraînée  par  un  bossage 
22  de  la  poignée  10.  La  zone  intermédiaire  de  la  pièce 
de  transmission  14  est  dotée  d'un  ergot  24  de  15 
verrouillage  susceptible  d'occuper  une  position  de  re- 
pos  ou  une  position  de  blocage  en  fonction  de  l'effort 
de  manoeuvre  nécessaire  pourfaire  tourner  l'arbre  18 
par  l'action  manuelle  de  la  poignée  10  dans  le  sens 
de  l'ouverture.  20 

La  première  extrémité  1  6  de  la  pièce  de  transmis- 
sion  14  est  raccordée  à  la  zone  intermédiaire  par  une 
section  rétrécie  26  autorisant  une  déformation  élasti- 
que  radiale  de  la  pièce  14  en  fonction  de  la  valeur  du 
moment  du  couple  de  manoeuvre.  En  position  de  blo-  25 
cage,  l'ergot  24  coopère  avec  une  butée  28  fixe  de  li- 
mitation  de  la  course  de  la  poignée  10.  La  butée  28 
est  constituée  à  titre  d'exemple  par  une  nervure  cir- 
culaire  ménagée  dans  le  capot  du  boîtier  isolant  mou- 
lé.  30 

Le  calibrage  de  la  section  rétrécie  26  de  la  pièce 
de  transmission  14  permet  de  choisir  avec  précision 
le  moment  du  passage  de  l'ergot  24  de  la  position  de 
repos  vers  la  position  de  blocage.  En  cas  de  soudage 
des  contacts,  la  localisation  de  la  butée  28  sur  le  boî-  35 
tier  permet  le  blocage  de  la  poignée  10  dans  une  po- 
sition  S  intermédiaire  située  entre  la  position  PMO  de 
point  mort  ouverture,  et  la  position  O  d'ouverture  (fi- 
gure  4).  La  nervure  de  la  butée  28  présente  un  rayon 
légèrement  supérieur  à  celui  de  l'ergot  24  lorsque  ce  40 
dernier  se  trouve  en  position  de  repos  en  cas  de  non 
déformation  de  la  pièce  de  transmission  (figure  2). 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  à  dispositif  de 
sectionnement  13  selon  les  figures  1  à  4  est  le  sui- 
vant:  45 

Sur  la  figure  1,  la  poignée  10  se  trouve  en  posi- 
tion  F  correspondant  à  la  fermeture  des  contacts  du 
disjoncteur.  L'ouverture  manuelle  des  contacts  s'opè- 
re  par  rotation  de  la  poignée  10  dans  le  sens  des  ai- 
guilles  d'une  montre,  indiquée  par  la  flèche  F1.  Le  50 
bossage  22  de  la  poignée  10  entraîne  dans  le  même 
sens  l'arbre  18  de  commande  par  l'intermédiaire  de  la 
pièce  de  transmission  14. 

En  cas  de  non  soudage  des  contacts,  le  moment 
du  couple  de  manoeuvre  est  insuffisant  pour  engen-  55 
drer  la  déformation  radiale  de  la  pièce  de  transmis- 
sion  14.  L'ergot  24  reste  en  position  de  repos,  et  glisse 
le  long  de  la  surface  cylindrique  interne  de  la  nervure 

de  la  butée  28  (figure  2)  jusqu'à  la  venue  de  la  poi- 
gnée  10  en  position  O  d'ouverture  (figurai  3).  Le  ca- 
denassage  du  disjoncteur  peut  être  opéré  dans  cette 
position  O  d'ouverture  grâce  à  la  mise  en  place  d'un 
cadenas  dans  la  tirette  30  de  la  poignée  10. 

En  cas  de  soudage  des  contacts  de  l'un  des  pô- 
les  du  disjoncteur,  le  moment  du  couple  de  manoeu- 
vre  croît  dans  le  sens  d'ouverture  de  la  poignée  10. 
La  déformation  radiale  de  la  pièce  de  transmission  14 
intervient  lorsque  le  couple  dépasse  un  seuil  prédé- 
terminé,  lequel  dépend  du  calibre  de  la  section  rétré- 
cie  26.  L'ergot  24  de  verrouillage  est  sollicité  vers  la 
position  de  blocage,  et  vient  s'accrocher  à  la  butée  28 
lorsque  la  poignée  10  arrive  dans  la  position  S  inter- 
médiaire  après  passage  du  point  mort  ouverture 
PMO,  (figure  4).  La  poignée  10  reste  alors  immobili- 
sée  dans  cette  position  S,  et  toute  tentative  de  dépla- 
cement  forcé  vers  la  position  O  d'ouverture  est  ren- 
due  impossible. 

On  remarque  que  la  déformation  de  la  pièce  de 
transmission  14  s'effectue  exclusivement  en  cas  de 
soudage  des  contacts,  et  après  passage  du  point 
mort  ouverture  PMO  suite  au  déplacement  manuel  de 
la  poignée  10  dans  le  sens  d'ouverture.  Le  blocage 
positif  de  la  poignée  1  0  dans  la  position  S  intermédiai- 
re  interdit  tout  cadenassage,  et  constitue  un  indica- 
teur  de  l'état  soudé  du  disjoncteur. 

La  pièce  de  transmission  14  constitue  une  liaison 
mécanique  élastiquement  extensible  pouvant  être  in- 
corporée  dans  le  mécanisme  de  tout  disjoncteur  à 
boîtier  isolant  moulé  avec  ou  sans  bloc  de  télécom- 
mande.  La  pièce  de  transmission  14  peut  être  agen- 
cée  à  n'importe  quel  endroit  de  la  chaîne  cinématique 
12  entre  la  poignée  10  rotative  et  le  barreau  de 
commutation. 

A  titre  d'exemple,  l'arbre  18  rotatif  de  commande 
peut  faire  partie  d'un  bloc  de  télécommande  adapta- 
ble  à  un  disjoncteur  à  manette  pivotante,  tel  que  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  français  89.14632.  L'ar- 
bre  18  est  accouplé  à  une  came  31  d'entraînement 
coopérant  avec  un  tiroir  de  commande  32  (voir  figu- 
res  5  à  11  suivantes)  de  la  manette  pivotante.  La  poi- 
gnée  1  0  rotative  est  agencée  sur  la  face  avant  du  bloc 
de  télécommande,  et  sert  de  commande  manuelle  de 
secours. 

Selon  les  figures  1  à  4,  on  remarque  que  la  pièce 
de  transmission  14  est  localisée  entre  le  bossage  22 
de  la  poignée  10  rotative  et  l'extrémité  supérieure  de 
l'arbre  18  de  commande,  à  l'intérieur  du  bloc  de  télé- 
commande.  En  cas  de  soudage  des  contacts,  la  réac- 
tion  directe  de  l'ergot  24  sur  la  butée  28  fixe  du  boîtier 
permet  de  concentrer  l'action  de  blocage  au  voisina- 
ge  de  la  poignée  10. 

Sur  la  variante  des  figures  5  à  11  ,  le  dispositif  de 
sectionnement  1  30  est  situé  dans  le  bloc  de  télécom- 
mande  au  niveau  du  tiroir  de  commande  32,  c'est  à 
dire  à  l'extrémité  inférieure  de  l'arbre  18  rotatif  de  la 
manette  pivotante  du  disjoncteur.  La  structure  élasti- 
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que  du  tiroir  32  comporte  un  premier  coulisseau  34  in- 
férieur,  ayant  une  ouverture  dans  laquelle  s'engage  la 
manette  pivotante,  et  un  deuxième  coulisseau  36 
équipé  de  deux  galets  38,40,coopérant  avec  la  came 
31  d'entraînement  associé  à  l'arbre  18.  Un  système 
de  ressorts  42  permet  un  mouvement  relatif  de  cou- 
lissement  entre  les  deux  coulisseaux  34,36.  La  sur- 
course  d  (figure  1  0)  résultant  de  ce  mouvement  relatif 
est  utilisée  pour  réaliser  le  dispositif  de  sectionne- 
ment  130,  lequel  comprend  un  pion  44  de  verrouilla- 
ge,  solidaire  de  la  came  31  d'entraînement,  et  un  ta- 
quet  d'arrêt  46  solidaire  du  premier  coulisseau  34  du 
tiroir  32  élastique. 

Le  calibrage  du  système  de  ressorts  42  détermi- 
ne  la  surcourse  entre  les  deux  coulisseaux  34,36  en 
fonction  de  l'effort  de  manoeuvre  exercé  sur  le  tiroir 
32  lors  d'une  ouverture  ou  fermeture  manuelle  par  la 
poignée  10. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  à  dispositif  de 
sectionnement  1  30  selon  les  figures  5  à  1  1  est  le  sui- 
vant: 

En  position  F  de  fermeture  des  contacts,  la  poi- 
gnée  10  et  l'ensemble  came  31  et  tiroir  32  élastique 
de  commande  se  trouvent  respectivement  dans  l'état 
des  figures  5  et  8.  L'alignement  des  deux  coulisseaux 
34,36  résulte  de  la  présence  du  système  de  ressorts 
42,  évitant  toute  surcourse  dans  cette  position. 

L'ouverture  manuelle  du  disjoncteur  s'opère  par 
rotation  d'un  demi-tour  de  la  poignée  10  dans  le  sens 
de  la  flèche  F1  .  La  came  31  suit  le  mouvement  ma- 
nuel  de  la  poignée  10,  et  entraîne  le  tiroir  32  de 
commande  en  translation  dans  le  sens  de  la  flèche  F2 
(voirf  igure  9).  En  l'absence  de  soudage  des  contacts, 
l'effort  de  manoeuvre  est  normal  et  les  deux  coulis- 
seaux  34,36  du  tiroir  32  se  déplacent  simultané- 
ment.Le  pion  44  est  libre  de  passer  devant  le  taquet 
d'arrêt  46  qui  se  trouve  dans  une  position  inactive  de 
repos.  La  poignée  10  et  l'ensemble  came  31  et  tiroir 
32  peuvent  alors  atteindre  la  position  O  d'ouverture 
représentée  sur  les  figures  7  et  11.  Le  cadenassage 
est  possible  grâce  à  la  tirette  30  de  la  poignée  10. 

En  cas  de  soudage  des  contacts  d'un  pôle,  le 
seuil  de  calibrage  du  système  de  ressorts  42  est  dé- 
passé  suite  à  l'effort  coissant  de  manoeuvre.  L'appa- 
rition  de  la  surcourse  d  résulte  du  déplacement  du 
premier  coulisseau  34  par  rapport  au  deuxième  cou- 
lisseau  36  qui  reste  immobile.  Le  taquet  d'arrêt  46  suit 
le  mouvement  du  premier  coulisseau  34  pendant  la 
surcourse  d,  de  manière  à  stopper  le  pion  44  de 
verrouillage  lorsque  la  came  31  arrive  dans  la  position 
de  la  figure  1  0,  correspondant  à  la  position  S  intermé- 
diaire  de  la  poignée  10  (figure  6).  La  poignée  10  reste 
immobilisée  dans  la  position  S  intermédiaire  qui  se 
trouve  comme  sur  les  figures  1  à  4,  entre  le  point  mort 
ouverture  PMO  et  la  position  O  d'ouverture. 

Dans  les  deux  modes  de  réalisation  décrits  pré- 
cédemment,  la  fonction  de  sectionnement  du  disjonc- 
teur  est  reportée  dans  la  partie  du  mécanisme  appar- 

tenant  au  bloc  de  commande  rotative  à  distance  ou 
manuelle,  c'est  à  dire  entre  la  manette  pivotante  du 
disjoncteur,  et  la  poignée  10  rotative. 

5 
Revendications 

1  .  Mécanisme  de  commande  d'un  disjoncteur  élec- 
trique  équipé  d'une  genouillère  à  passage  de 

10  point  mort  et  d'une  paire  de  contacts  fixe  et  mo- 
bile  par  pôle,  et  comprenant  une  chaîne  cinéma- 
tique  (12)  ayant  une  poignée  (10)  de  manoeuvre 
déplaçable  entre  une  position  (F)  de  fermeture  et 
une  position  (O)  d'ouverture  correspondant  res- 

15  pectivement  à  l'état  fermé,  et  à  l'état  ouvert  des 
contacts,  et  un  dispositif  de  sectionnement 
(13,130)  autorisant  en  cas  d'ouverture  manuelle 
et  de  soudage  des  contacts,  le  blocage  de  la  poi- 
gnée  (10)  dans  une  position  (S)  intermédiaire  si- 

20  tuée  entre  la  position  de  point  mort  ouverture 
(PMO)  et  la  position  (O)  d'ouverture,  ledit  dispo- 
sitif  de  sectionnement  (13,130)  étant  doté  d'un 
organe  de  transmission  (14,31,44)  de  la  chaîne 
cinématique  (12)  coopérant  avec  une  butée 

25  (28,46)  de  limitation  de  la  course  de  la  poignée 
(10)  pour  l'indication  de  soudure  des  contacts 
dans  ladite  position  (S)  intermédiaire, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  sectionne- 
ment  (13,130)  comporte  une  liaison  mécanique 

30  élastiquement  extensible,  qui  subit  une  déforma- 
tion  lors  du  passage  d'une  première  position  de 
repos  vers  une  deuxième  position  de  blocage 
après  le  passage  de  point  mort  de  la  genouillère, 
de  manière  à  engendrer  un  déplacement  relatif 

35  entre  l'organe  de  transmission  (14,  31,  44)  et  la 
butée  (28,  46)  lorsque  l'effort  de  manoeuvre 
exercé  sur  la  poignée  (10)  dépasse  un  seuil  pré- 
déterminé. 

40  2.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite  liaison  mécanique 
élastiquement  extensible  du  dispositif  de  sec- 
tionnement  (13,  130)  est  intégrée  dans  la  ge- 
nouillère  logée  dans  le  boîtier  isolant  du  disjonc- 

45  teur. 

3.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite  liaison  mécanique 
élastiquement  extensible  du  dispositif  de  sec- 

50  tionnement  (13,  130)  est  agencée  dans  la  chaîne 
cinématique  (12)  d'un  bloc  de  commande  à  dis- 
tance  ou  manuelle  adaptable  au  boîtier  du  dis- 
joncteur. 

55  4.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  trans- 
mission  du  dispositif  de  sectionnement  (13) 
comporte  un  levier  coudé  ayant  une  première  ex- 

4 
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trémité  (16)  calée  sur  un  arbre  (18)  rotatif  de 
commande,  une  deuxième  extrémité  (20)  entraî- 
née  par  un  bossage  (22)  de  la  poignée  (10)  rota- 
tive,  et  un  ergot  (24)  de  verrouillage  fixé  à  la  zone 
intermédiaire  déformable  du  levier,  de  manière  à 
venir  s'accrocher  sur  une  butée  (28)  fixe  dans  la 
deuxième  position  de  blocage. 

5.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  intermédiaire  du 
levier  est  raccordée  à  la  première  extrémité  (16) 
par  une  section  rétrécie  (26)  calibrée  pour  auto- 
riser  une  déformation  permanente  en  cas  de  sou- 
dage  des  contacts. 

6.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  (28)  fixe  de 
limitation  de  la  course  de  la  poignée  (1  0)  est  for- 
mée  par  une  nervure  circulaire  venant  de  moula- 
ge  avec  le  boîtier,  la  nervure  étant  centrée  sur 
l'arbre  (18)  rotatif  avec  un  rayon  respectivement 
supérieur  et  inférieur  à  celui  de  l'ergot  (24)  lors- 
que  ce  dernier  se  trouve  dans  la  première  posi- 
tion  de  repos,  et  dans  la  deuxième  position  de 
blocage. 

7.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  transmission 
du  dispositif  de  sectionnement  (130)  comporte 
un  pion  (44)  de  verrouillage  agencé  sur  une  came 
(31)  d'un  arbre  (18)  accouplé  à  la  poignée  10  ro- 
tative,  et  que  la  came  (31)  coopère  avec  un  tiroir 
(32)  de  commande  élastique,  équipé  d'un  taquet 
d'arrêt  (46)  formant  butée  pour  le  pion  (44)  de 
verrouillage  dans  la  deuxième  position  de  bloca- 
ge. 

8.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
7,  caractérisé  en  ce  que  le  tiroir  (32)  de  comman- 
de  comporte  un  premiercoulisseau  (34)  accouplé 
à  la  manette  pivotante  du  disjoncteur  et  muni  du- 
dit  taquet  d'arrêt  (46),  et  un  deuxième  coulisseau 
(36)  équipé  de  galets  (38,40)  coopérant  avec  la 
came  (31),  et  qu'un  système  de  ressorts  (42)  est 
agencé  entre  les  deux  coulisseaux  (34,36)  pour 
créer  une  surcourse  d  lors  du  déplacement  relatif 
vers  la  deuxième  position  de  blocage. 

9.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  la  surcourse  d  résulte  du 
coulissement  du  premier  coulisseau  (34)  alors 
que  le  deuxième  coulisseau  (36)  reste  immobile, 
et  que  le  taquet  d'arrêt  (46)  suit  le  mouvement  de 
coulissement  du  premier  coulisseau  (34)  pour 
stopper  la  came  (31)  par  le  pion  (44)  de  verrouil- 
lage,  lorsque  la  poignée  (10)  arrive  en  position 
(S)  intermédiaire. 

Patentansprùche 

1.  Antriebsmechanismus  fùreinen  Leistungsschal- 
ter,  der  mit  einem  Kniegelenk  mit  Kippunktdurch- 

5  lauf  sowie  pro  Pol  mit  einem  feststehenden  und 
einem  beweglichen  Kontakt  ausgerùstet  ist  und 
eine  kinematische  Kette  (12)  mit  einem  zwischen 
einer  Einschaltstellung  (F)  und  einer  Ausschalt- 
stellung  (O)  entsprechend  dem  geschlossenen 

10  bzw.  geôffneten  Zustand  der  Kontakte  verstellba- 
ren  Betàtigungsgriff  (10)  sowie  eine  Trennvor- 
richtung  (13,  130)  aufweist,  die  bei  manueller 
Ausschaltung  und  bei  verschweiliten  Kontakten 
das  Blockieren  des  Betàtigungsgriffs  (10)  in  einer 

15  zwischen  der  Ausschalt-Kippunktlage  (PMO)  und 
der  Ausschaltstellung  (O)  liegenden  Zwischen- 
stellung  (S)  ermôglicht,  wobei  die  genannte 
Trennvorrichtung  (13,  130)  ein  Ùbertragungsele- 
ment  (14,  31,  44)  der  kinematischen  Kette  (12) 

20  umfalit,  das  mit  einem  Anschlag  (28,  46)  zur  Be- 
grenzung  des  Hubs  des  Betàtigungsgriffs  (10) 
zusammenwirkt,  um  das  Verschweilien  der  Kon- 
takte  in  der  genannten  Zwischenstellung  (S)  an- 
zuzeigen, 

25  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Trennvorrich- 
tung  (13,  130)  eine  elastisch  dehnbare  Verbin- 
dung  aufweist,  die  beim  Ùbergang  von  einer  er- 
sten  Ruhestellung  in  eine  zweite  Blockierstellung 
nach  dem  Ùberschreiten  des  Kippunkts  des 

30  Kniegelenks  eine  Verformung  erfàhrt,  so  dali  ei- 
ne  relative  Verschiebung  zwischen  dem  Ùbertra- 
gungselement  (14,  31,  44)  und  dem  Anschlag 
(28,  46)  erfolgt,  wenn  die  auf  den  Betàtigungs- 
griff  (10)  ausgeùbte  Kraft  einen  bestimmten 

35  Grenzwert  ùbersteigt. 

2.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  genannte  ela- 
stisch  dehnbare  Verbindung  der  Trennvorrich- 

40  tung  (13,  130)  in  das  im  Innern  des  Isolierstoff- 
gehâuses  des  Leistungsschalters  angeordnete 
Kniegelenk  integriert  ist. 

3.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  1,  da- 
45  durch  gekennzeichnet,  dali  die  genannte  ela- 

stisch  dehnbare  Verbindung  der  Trennvorrich- 
tung  (13,  130)  in  die  kinematische  Kette  (12)  ei- 
nes  an  das  Gehâuse  des  Leistungsschalters  an- 
baubaren  Antriebsblocks  zur  Fern-  oder  Handbe- 

50  tâtigung  integriert  ist. 

4.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  2  oder  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Ùbertra- 
gungselement  der  Trennvorrichtung  (13)  einen 

55  Kniehebel  mit  einem  ersten,  auf  einer  Antriebs- 
welle  (18)  montierten  Ende  (16),  einem  zweiten, 
durch  eine  Mitnehmernase  (22)  des  Drehgriffs 
(10)  beaufschlagten  Ende  (20)  sowie  einem  am 

5 



g EP  0  472  477  B1 10 

verformbaren  Mittelbereich  des  Kniehebels  befe- 
stigten  Verriegelungsvorsprung  (24)  aufweist, 
derart  dali  der  Hebel  in  der  zweiten  Blockierstel- 
lung  durch  einen  feststehenden  Anschlag  (28) 
zurùckgehalten  wird. 

5.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Mittelbereich  des 
Kniehebels  mit  dem  ersten  Ende  (16)  ùber  einen 
Abschnitt  mit  verjùngtem  Querschnitt  (26)  ver- 
bunden  ist,  welcherso  bemessen  ist,  dali  bei  ver- 
schweiliten  Kontakten  eine  bleibende  Verfor- 
mung  eintritt. 

6.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  4  oder  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  ortsfeste  An- 
schlag  (28)  zur  Begrenzung  des  Hubs  des  Dreh- 
griffs  (10)  durch  eine  an  das  Gehàuse  angeform- 
te  kreisbogenfôrmige  Rippe  gebildet  wird,  die  ko- 
axial  zur  Antriebswelle  (28)  angeordnet  ist  und  ei- 
nen  grôlieren  bzw.  kleineren  Radius  aufweist  als 
der  Verriegelungsvorsprung  (24),  wenn  dieser 
sich  in  der  ersten  Ruhestellung  bzw.  in  der  zwei- 
ten  Blockierstellung  befindet. 

7.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Ùbertragungs- 
element  (130)  einen  Verriegelungsstift  (44)  auf- 
weist,  der  auf  einer  Kurvenscheibe  (31)  einer  an 
den  Drehgriff  (10)  angekoppelten  Antriebswelle 
(18)  angeordnet  ist,  und  dali  die  Kurvenscheibe 
(31)  mit  einem  elastischen  Betàtigungsschieber 
(32)  zusammenwirkt,  der  eine,  in  der  zweiten 
Blockierstellung  einen  Anschlag  fùrden  Verriege- 
lungsstift  (44)  bildende  Sperrast  (46)  umfalit. 

8.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  7,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Betàtigungs- 
schieber  (32)  ein  erstes,  an  den  Kipphebel  des 
Leistungsschalters  angekoppeltes  und  mit  der 
genannten  Sperrast  (46)  versehenes  Gleitstùck 
(34)  sowie  ein  zweites  Gleitstùck  (36)  mit  Rollen 
(38,  40)  umfalit,  die  mit  der  Kurvenscheibe  (31) 
zusammenwirken,  und  dali  eine  Federanord- 
nung  (42)  zwischen  den  beiden  Gleitstùcken  (34, 
36)  angeordnet  ist,  um  einen  Ùberhub  d  wàhrend 
der  Relativbewegung  in  die  zweite  Blockierstel- 
lung  zu  erzeugen. 

9.  Antriebsmechanismus  nach  Anspruch  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  sich  der  Ùberhub  d 
aus  der  Verschiebung  des  ersten  Gleitstùcks  (34) 
bei  in  seiner  Stellung  verharrendem  zweiten 
Gleitstùck  (36)  ergibt,  und  dali  die  Sperrast  (46) 
der  Verschiebungsbewegung  des  ersten  Gleit- 
stùcks  (34)  folgt,  um  die  Kurvenscheibe  (31) 
durch  den  Verriegelungsstift  (44)  zu  blockieren, 
wenn  der  Drehgriff  (10)  in  die  Zwischenstellung 

(S)  gelangt. 

Claims 
5 

1.  An  operating  mechanism  of  an  electrical  circuit 
breaker  equipped  with  a  toggle  with  dead  point 
passage  and  with  a  pair  of  stationary  and  mov- 
able  contacts  per  pôle,  and  comprising  a  kine- 

10  matic  chain  (12)  having  an  operating  handle  (10) 
movable  between  a  closed  position  (F)  and  an 
open  position  (O)  corresponding  respectively  to 
the  closed  state  and  to  the  open  state  of  the  con- 
tacts,  and  a  disconnecting  device.  (13,  130)  ena- 

15  bling,  in  case  of  manual  opening  and  welding  of 
the  contacts,  blocking  of  the  handle  (10)  in  an  in- 
termediate  position  (S)  situated  between  the 
open  dead  point  position  (PMO)  and  the  open 
position  (O),  said  disconnecting  device  (13,  130) 

20  being  provided  with  a  transmission  part  (14,  31, 
44)  of  the  kinematic  chain  (12)  cooperating  with 
a  stop  (28,  46)  limiting  the  travel  of  the  handle 
(10)  for  indication  of  welding  of  the  contacts  in 
said  intermediate  position  (S), 

25  characterized  in  that  the  disconnecting  device 
(13,  130)  comprises  an  elastically  extendible 
mechanical  link,  which  undergoes  a  déformation 
when  passing  from  a  f  irst  rest  position  to  a  sec- 
ond  blocking  position  after  passing  the  dead 

30  point  of  the  toggle,  so  as  to  generate  a  relative 
movement  between  the  transmission  part  (14, 
31,  44)  and  the  stop  (28,  46)  when  the  operating 
force  exerted  on  the  handle  (1  0)  exceeds  a  preset 
threshold. 

35 
2.  The  operating  mechanism  according  to  daim  1, 

characterized  in  that  said  elastically  extendible 
mechanical  link  of  the  disconnecting  device  (13, 
130)  is  integrated  in  the  toggle  housed  in  the  in- 

40  sulating  case  of  the  circuit  breaker. 

3.  The  operating  mechanism  according  to  daim  1, 
characterized  in  that  said  elastically  extendible 
mechanical  link  of  the  disconnecting  device  (13, 

45  130)  is  arranged  in  the  kinematic  chain  (12)  of  a 
remote  or  manual  control  unit  which  can  be  f  itted 
onto  the  circuit  breaker  case. 

4.  The  operating  mechanism  according  to  daim  2  or 
50  3,  characterized  in  that  the  transmission  part  of 

the  disconnecting  device  (13)  comprises  an  el- 
bow  lever  having  a  f  irst  end  (16)  keyed  onto  a  ro- 
tary  operating  shaft  (18),  a  second  end  (20)  driv- 
en  by  a  boss  (22)  of  the  rotary  handle  (10),  and 

55  a  locking  spigot  (24)  fixed  to  the  deformable  in- 
termediate  zone  of  the  lever,  so  as  to  latch  onto 
a  fixed  stop  (28)  in  the  second  blocking  position. 

6 
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5.  The  operating  mechanism  according  to  claim  4, 
characterized  in  that  the  intermediate  zone  of  the 
lever  is  connected  to  the  first  end  (16)  by  a  re- 
duced  section  (26)  calibrated  to  enable  a  perma- 
nent  déformation  in  case  of  welding  of  the  con-  5 
tacts. 

6.  The  operating  mechanism  according  to  claim  4  or 
5,  characterized  in  that  the  fixed  stop  (28)  limiting 
the  travel  of  the  handle  (1  0)  is  formed  by  a  circu-  10 
lar  rib  moulded  with  the  case,  the  rib  being  cen- 
tred  on  the  rotary  shaft  (18)  with  a  radius  respec- 
tively  greater  than  and  smaller  than  that  of  the 
spigot  (24)  when  the  latter  is  in  the  first  rest  pos- 
ition,  and  in  the  second  blocking  position.  15 

7.  The  operating  mechanism  according  to  claim  3, 
characterized  in  that  the  transmission  part  of  the 
disconnecting  device  (130)  comprises  a  locking 
pin  (44)  arranged  on  a  cam  (31)  of  a  shaft  (18)  20 
coupled  to  the  rotary  handle  (10),  and  that  the 
cam  (31)  coopérâtes  with  a  flexible  control  rack 
(32),  equipped  with  a  stop  cleat  (46)  forming  a 
stop  forthe  locking  pin  (44)  in  the  second  blocking 
position.  25 

8.  The  operating  mechanism  according  to  claim  7, 
characterized  in  that  the  control  rack  (32)  com- 
prises  a  first  slide  (34)  coupled  to  the  pivoting 
handle  of  the  circuit  breaker  and  equipped  with  30 
said  stop  cleat  (46),  and  a  second  slide  (36) 
equipped  with  rollers  (38,  40)  cooperating  with 
the  cam  (31),  and  that  a  spring  System  (42)  is  ar- 
ranged  between  the  two  slides  (34,  36)  to  create 
an  overtravel  d  when  the  relative  movement  35 
takes  place  to  the  blocking  position. 

9.  The  operating  mechanism  according  to  claim  8, 
characterized  in  that  the  overtravel  d  results  f  rom 
sliding  of  the  first  slide  (34)  whereas  the  second  40 
slide  (36)  remains  immobile,  and  that  the  stop 
cleat  (46)  follows  the  sliding  movement  of  the  first 
slide  (34)  to  stop  the  cam  (31)  by  the  locking  pin 
(44),  when  the  handle  (1  0)  reaches  the  intermedi- 
ate  position  (S).  45 

50 

55 
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